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Fiche procédure

Mobilité – CAP Régionale

La DRIEA/DSPA/DRH établit les modalités de mutation en terme de politique, de procédure et de calendrier.


1 - POLITIQUE

La CAPR est informée des mutations internes sans changement de résidence administrative, sous forme d'un tableau récapitulatif.

Ces mutations internes font l'objet d'une consultation locale. Le chef de service signera cette décision et en adressera copie pour information au CSR-RH et à la DSPA.

En cas de candidatures multiples, il convient expressivement de motiver le choix du chef de service.

La CAPR sera informée de ces mutations internes (tableau récapitulatif).

Les dossiers de mutation internes non aboutis, incomplets ou en cours de traitement dans un service ne sont pas présentés à la CAPR.

La CAPR est informée des mutations sortantes (tableau récapitulatif).

La liste des postes vacants sera communiquée pour information à la CAPR.

Les postes des agents inscrits à une PEC ou sur une liste de promotion en catégorie supérieure seront déclarés sus vac (SEV). De même pour les postes des agents qui auront émis le vœu d'une mobilité lors de l’entretien professionnel.

Les dossiers de mutation ont présentés pour avis à la CAP dans le cas d'une mutation avec changement de résidence administrative. 


2 - COMPETENCE

Corps concernés :

adjoints administratifs et dessinateurs en poste dans la Zone de Gouvernance.


 3 DRI ; 4 DTT; DDCS, SDAP, CNPS, SNS pour les dessinateurs uniquement, STAC.

Rappel : le service d’origine émet un avis et c'est la CAP régionale du service d’accueil qui reste compétente.


2 bis. BALU 

Les boites à utiliser pour tous les échanges sont les BALU des services et non les boites personnelles.


3 - PERIODICITE ET DATE D'EFFET

Le calendrier proposé est semblable à celui des agents de catégorie A et B : février, mai, octobre avec date d'effet au 1 mai, 1 septembre, 1 janvier, sauf accord différent entre les 2 services et l'agent.


4 - CALENDRIER DE LA PROCEDURE

· N - 30 jours : CSR - RH sollicite les SG pour un recensement et une remontée des dossiers de demande de mutation (délai de réponse : 10 j).

· N - 20 : CSR-RH et DSPA/DRH proposent l'ordre du jour en fonction des dossiers. La rédaction de l’ordre du jour et la présentation à la signature sont de la responsabilité DSPA/DRH.

Les dossiers préparés par CSR-RH sont présentés à DSPA/DRH pour validation avant envoi aux membres de la CAP

· N - 15 : envoi des convocations par le CSR-RH ( envoi de la convocation et des dossiers par voie numérique aux titulaires et aux suppléants ainsi qu'aux représentants permanents des OS) 

· au plus tard N – 8 : envoi des dossiers complémentaires par CSR-RH ( envoi par courrier électronique uniquement.)

5 - DEROULEMENT DE LA PROCEDURE

Les dossiers complets sont adressés au  CSR-RH. Un dossier complet est composé de :

· l'imprimé PM 104, indiquant lisiblement les références du poste sollicité référencé visioMpostes

· les éléments complémentaires à fournir par le demandeur : CV, lettre de motivation (situation familiale, rapprochement de conjoint, ascendant en difficulté, avis médical ou tout autre élément pouvant éclairer la décision.)

· la fiche de poste

· l'avis détaillé du chef de service, obligatoire lors d'un avis défavorable : compétences, classement si plusieurs candidatures, etc …

Les dossiers incomplets ou tardifs ne seront pas présentés à la CAPR.

6 - Après la CAPR

· la DSPA soumet au directeur (DRIEA) les décisions à prendre au vu de l'avis de la CAPR

· puis le CSR-RH:

· transmet l'avis du  service d'origine et d'accueil pour information, 

· idem au DREAL d'origine pour prise de décision (mutation sortante)

· rédige le PV de la CAP, puis diffuse le PV de CAP aux membres de la CAP 

Après réception de la décision de mutation-nomination, le CSR-RH la diffuse au service d'accueil pour information, puis prise de la décision d'affectation.



